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voyaient en Espagne (1). Nous nous plignons de la violemne ui a aratacl

i leurs troupeaux plusieurs de nos VFnrrables Frères que le Saint-Esprit

avait établis pour gouverner l'Eglise de Dieu, et qui a cmpêché souvent leurs

vicaires d'exercer le pouvoir qui deur était confié; des moyens quon a cli-

loyés pour engager ou contraindre ouvertement les clanoines des Eglises

vacantes à confbrer les 'onctions de vicaire-gèiural a1u sujet chis' par le

gouvernemîent, contre les prescriptions du second conclle de Lyon (2), con-

firmécs dans la suita par d'autres constituîtions et par les lettres encore re-

coites et si connues do notre prédécesseur ie 1l T (3). N t nous p!ai-

gnons de l'expulsion des religieux de leurs monastures où ils s'étaient retirés

pour suivre le, conseils de la perfection éeaug!ique ; et des vexations de

toute sorte auxquelles est pareilleenit exposé le clergé séenlier, inquiété,
trouib:,l i FoVercice de i saint ni u stce. Neus nous plainons de ru-
surpaton de la Pls erande pric du patrni n e me de i. lise ; conue si cc

patrimoine appartenait à la nation, et que l'épouse sans tache dii Sauveur

n'eût pas, de droit natuel et di in, la thculte d'acqunrir et de posséder des

biens temporcls; comie i l'en devai I uer, comml ne des usurpawturs du droit

d'autrui, nos ancet:·es qu ont passed es biene~ sous les princes pacens et

qui, lorsque ces mues iNs ava:ent étS enleiOs à PETlise pa des d its de

ces princes, en recevaient la rectitution des einperers leurs sumcesseurs, com-
Me laquit d'une dette de jiistice (). Nous nous pdlignons de. décrets et des

autres actes où l'on compte pour ien l'immunité dL EEglise et des personines
ecclèsiastiques, S tab le pr l'rdri e le Dieu c et par les sanctions coniues (5) ;

et où lon autaque avec une datestable audace 'au toité sainte en n:a tire de

religion, que i lîlse a reçe peine et entière de na i in fnatiur, pour

l'exercer cri toite liberté, mlrû la re'sist ance dus princes séculiers. Nous

nous plaignons de la prumatiion Jes temples du Seincur, des sain tes imeges,

(1) Couiue on le voit d.ns la c:: us d'i certain prtre et de deux évéqces..
dont il est question daris la 45c. Ieire de saint Grégoire le Grnand, lit. 13, à
Jean le Dé'eAuscur.

(Qt CIîap. v. (le ileetiti.
(3) Lettre du 5 novembre ý110 aui cardinal Maury. Lettre ii 2 déceml're

1imo à Avnraru Corboli. vicaire apoituli'r de I'EoWse de lorence. Lettre
dii iS décenbre 1510 à Paul d'Astros, vicaire capitulaire de PElise de Paris.

(4) V. Constitution les enpereulrs Constantin et Liiiius dans EusCbe,
liv. 10. c. 5, et dans Lactance nu Lucius C'cilius. i/c: mort les prrscult1c;urs,
c. 4~. Voyez aussi une coiistation di mme Constanti. dans sa vie par
EuiisS, liv. 2. c. q.

(5) C .ilne 'e Trente ::-s, 27'. e. 20, de R,/brm,


